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RENTOKIL INITIAL ENVIRONMENTAL SERVICES S.A.S 

Société par actions simplifiée au capital de 59.607.045 euros 

13-27 avenue Jean Moulin, Parc de la Cerisaie - 93240 Stains 

477 816 334 R.C.S. Bobigny 

____________________________________________________ 

 

 

PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS 

DE L'ASSOCIÉ UNIQUE EN DATE DU 27 AVRIL 2022 

 

 

Le 27 avril 2022, à 9h00 

 

La société Rentokil Initial Holdings (France) S.A., société anonyme au capital de 12.384.360  

euros dont le siège social est situé 145 rue de Billancourt, 92100 Boulogne-Billancourt, 

immatriculée sous le numéro 015 551 856 R.C.S. Nanterre (l’Associé Unique ou RIHF), 

représentée par M. Alain Moffroid, Président du Conseil d’administration et Directeur général, 

 

Agissant en qualité d’associé unique de la société Rentokil Initial Environmental Services 

S.A.S, société par actions simplifiée au capital de 59.607.045 euros, dont le siège social est situé 

13-27 avenue Jean Moulin, Parc de la Cerisaie, 93240 Stains, immatriculée sous le numéro 

477 816 334 R.C.S. Bobigny (la Société ou RIES), 

 

Après avoir pris connaissance des documents suivants : 

 

- Les statuts de la Société ; 

- Le traité d’apport en date du 18 mars 2022 (le Traité d’Apport) ; 

- Le certificat de dépôt du Traité d’Apport auprès du greffe du Tribunal de commerce de 

Nanterre en date du 6 avril 2022 ; 

- Le certificat de dépôt du Traité d’Apport auprès du greffe du Tribunal de commerce de 

de Bobigny en date du 6 avril 2022 ; 

- L’avenant au Traité d’Apport en date du 27 avril 2022 (l’Avenant) ; et 

- Le texte des décisions proposées, 

 

A pris les décisions ci-dessous portant sur l’ordre du jour suivant : 

 

- Approbation de l’apport par RIHF de l’intégralité des actions détenues dans le capital 

de la société Initial Hygiène Services (IHS), société par actions simplifiée au capital de 

32.317.260 euros, dont le siège social est situé 45 rue de Billancourt, 92100 Boulogne-

Billancourt, immatriculée sous le numéro 844 858 837 R.C.S. Nanterre, (l’Apport) ; 

-   Approbation de la réalisation de l’Apport ; 

- Approbation de l’augmentation de capital résultant de l’Apport ; 

- Approbation de la modification des statuts ;  

- Pouvoir pour l'accomplissement des formalités légales. 

 

PREMIÈRE DÉCISION 

(Approbation de l’Apport) 

 

L’Associé Unique, après avoir pris connaissance du Traité d’Apport et l’Avenant, approuve 

l’Apport par lequel RIHF fait apport à la Société de l’intégralité des actions détenues dans la 

capital de IHS, soit trente-deux millions trois cent dix-sept mille deux cent soixante (32.317.260) 

actions représentant 100% de son capital social. 
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La valeur de l’Apport s’élève à soixante-et-un millions cent cinquante mille cent trente-huit euros 

et dix centimes (61.150.138,10 €) ; elle correspond à la valeur nette comptable des titres apportés 

telle qu’elle figure à l’actif de RIHF à la date de réalisation de l’Apport, conformément aux 

dispositions de l’article 743-1 du plan comptable général établi par l'Autorité des normes 

comptables. 

 

DEUXIÈME DÉCISION 

(Approbation de la réalisation de l’Apport) 

 

L’Associé Unique, après avoir pris connaissance du Traité d’Apporte et de l’Avenant, constate, 

par suite de l’adoption de la Première Décision ci-avant, la réalisation de la condition suspensive 

prévue à l’article 7 du Traité d’Apport. 

 

En conséquence, l’Associé Unique constate la réalisation définitive de l’Apport à compter de ce 

jour. 

 

TROISIÈME DÉCISION 

(Approbation de l’augmentation de capital résultant de l’Apport) 

 

L’Associé Unique décide, par suite de l’adoption des deux décisions qui précèdent, d’augmenter 

le capital social de la Société de quarante-cinq millions trois cent quarante mille six cent dix-huit 

euros (45.340.618 €), au moyen de l’émission de neuf cent soixante-quatre mille six cent quatre-

vingt-quatorze (964.694) actions nouvelles d’une valeur nominale de quarante-sept euros (47 €) 

chacune, entièrement libérées. Ces actions nouvelles portent jouissance à compter de ce jour et 

sont entièrement assimilées aux actions anciennes à compter de cette date.  

 

L’Associé Unique décide que la différence entre le montant de l’apport de soixante-et-un millions 

cent cinquante mille cent trente-huit euros et dix centimes (61.150.138,10 €) et le montant de 

l’augmentation du capital social de RIES de de quarante-cinq millions trois cent quarante mille 

six cent dix-huit euros (45.340.618 €), soit quinze millions huit cent neuf mille cinq cent vingt 

euros et dix centimes (15.809.520,10 €), est portée au compte « Prime d’apport » inscrit au passif 

du bilan de la Société. Cette prime d’apport peut recevoir toute affectation décidée par l’Associé 

Unique. 

 

QUATRIÈME DÉCISION 

(Approbation de la modification des statuts) 

 

L’Associé Unique d’insérer le paragraphe suivant à la fin de l’article 6 des statuts de la Société, 

le reste demeurant inchangé :  

 

« ARTICLE 6 – APPORTS 

 

[…] 

 

« Par décision de l’associé unique de la Société en date du 27 avril 2022, le capital social 

a été augmenté d’une somme de quarante-cinq millions trois cent quarante mille six cent 

dix-huit euros (45.340.618 €) pour le porter de la somme de cinquante-neuf millions six cent 

sept mille quarante-cinq euros (59.607.045 €) à la somme de cent quatre millions neuf cent 

quarante-sept mille six cent soixante-trois euros (104.947.663 €) par la création de neuf 

cent soixante-quatre mille six cent quatre-vingt-quatorze (964.694) actions nouvelles d’une 

valeur nominale de quarante-sept euros (47 €) chacune. » 
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L’Associé Unique décide de modifier l’article 7 des statuts de la Société comme suit :  

 

« ARTICLE 7 – CAPITAL 

 

« Le capital social de la Société est fixé à la somme de cent quatre millions neuf cent 

quarante-sept mille six cent soixante-trois euros (104.947.663 €). Il est divisé en deux 

millions deux cent trente-deux mille neuf cent vingt-neuf (2.232.929) actions ordinaires, 

d’une valeur nominale de quarante-sept euros (47 €), de même catégorie et intégralement 

libérées. » 

 

CINQUIÈME DÉCISION 

(Pouvoir pour l’accomplissement des formalités légales) 

 

L'Associé Unique donne tout pouvoir à Eversheds Sutherland (France), ainsi qu’au Journal 

spécial des sociétés, 8 rue Saint-Augustin, 75002 Paris, à l’effet d’accomplir toutes les formalités 

légales relatives à l’Apport. 

 

 

 

* * * 

 

 

Il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par l’Associé Unique. 

 

 

 

 

____________________________ 

RIHF 

Associé Unique 

Représenté par M. Alain Moffroid 

 

Alain Moffroid (2 mai 2022 11:59 GMT+2)

https://adobefreeuserschannel.eu1.documents.adobe.com/verifier?tx=CBJCHBCAABAADrasfvHCGcHU2RkPLBetCpx9nrFH7BcT

































